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Protocole de mesures sanitaires pour les activités extérieures d’éducation à 

l’environnement avec le grand public 

 

En tant que structure d’éducation à l’environnement, le CPIE Bassin de Thau propose tout au 

long de l’été des activités extérieures de découverte de l’environnement auprès du grand 

public.  

Dans le contexte de déconfinement amorcé le 11 mai 2020, les animations estivales 

programmées sont maintenues.  

Toutefois, afin de limiter la diffusion du virus Covid-19 et de protéger les participants et les 

encadrants, des mesures sanitaires seront mises en place. Ce document en précise les 

modalités et annonce les conditions de participation aux activités.  

Ces différentes mesures seront affichées sur les supports numériques de communication des 

animations et seront énoncées lors des inscriptions aux sorties.  

1. Mesures relatives à la limitation du nombre de personnes et à la distanciation physique  

 
- Pour les animations en milieu extérieur, le nombre de participants est jusqu’à nouvel ordre 
limité à 10 personnes, encadrants compris. Ce nombre de participants pourra être amené à 
évoluer en fonction des nouvelles réglementations.  
- Une distanciation physique d'au moins 1 mètre sera respectée entre l'encadrant et les 
participants. Nous demandons aux participants de respecter cette distanciation.  
- Les informations sur le respect des distanciations seront énoncées au démarrage de l’activité 
et rappelées si nécessaire tout au long de l’activité 
 
2. Mesures relatives à la mise en place des gestes barrière 

 
- L'encadrant sera équipé d'un flacon de gel hydroalcoolique (GHA) et se lavera les mains avant 
et pendant la durée de l'animation.  
- Il est demandé aux participants de se laver les mains au GHA au début de l'animation.  
Il est recommandé que les participants fassent usage de leur propre GHA. Toutefois, ils 
pourront utiliser celui fournit par l’encadrant si besoin.  
 
-L'encadrant portera un masque ou une visière de protection.   
-Le masque ou la visière ne sont pas obligatoires pour les participants mais sont recommandés 
 
-En cas de prêt de matériel (épuisettes, jumelles), le matériel sera désinfecté avant l'animation 
et, dans la mesure du possible, ne sera pas échangé entre participants. S’il devait être échangé, 
le matériel sera désinfecté avant d'être transmis à un autre participant.  
-Les participants ayant leur propre matériel sont invités à l'utiliser.   
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3. Rappel des gestes barrières généraux à adopter durant l'animation :  
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